
ANNEE : 2004/2005          CYCLE : MASTER             SEMESTRE : 2

VILLES ET TERRITOIRES : DE LA BANLIEUE A LA METROPOLE

OBJECTIFS

Asseoir une connaissance de la genèse des territoires urbains et ruraux contemporains ainsi que des 
enjeux de projet qu’ils représentent aujourd’hui.

Poids horaire

         Hebdo :      4    h
      Semestre :    60   h 

           Cours :      40 h
              TD :       20 h

Enseignant
Responsable

Vincent Bradel 

Autres
Enseignants

Françoise CREMEL,
 André VAXELAIRE,

Marc VERDIER , 
Volker ZIEGLER.

……………….
……………….

CONTENU

Le séminaire comporte trois volets :

- une présentation de l’histoire et des théories de l’urbanisme et de l’aménagement du 
territoire au XXe siècle en Europe et plus particulièrement en France,

- une présentation des principaux enjeux de l’aménagement du territoire en France. 
Thèmes abordés : le monde rural et la rurbanité, l’agriculture durable et le paysage, le 
rôle de la forêt, la question de l’eau, les infrastructures, intercommunalité et projet de 
développement …

- une présentation des principaux enjeux du développement urbain en France. Thèmes
abordés : les espaces publics, les transports, le patrimoine urbain, les zones spécialisées, 
les friches urbaines, les aires métropolitaines …

Pondération

4/15

Modalités pédagogiques :

Le séminaire se déroule sur quinze séances de quatre heures dont douze séances type, une séance d’introduction et deux séances 
d’évaluation. Une séance type se compose d’une intervention traitant de l’histoire et des théories de l’urbanisme et de l’aménagement 
du territoire au XXe siècle, d’une conférence thématique portant sur un enjeu de l’urbanisme ou de l’aménagement du territoire, 
précédée d’une présentation bibliographique assurée par les étudiants et suivi d’un débat avec ces derniers, ainsi qu’un suivi des 
travaux engagés. Les interventions sont assurées par l’enseignant responsable ou les membres de l’équipe, et les conférences par des 
intervenants extérieurs.

Modalités d’évaluation :

Le travail demandé consiste en un mémoire portant soit sur une thématique abordée dans le séminaire, soit sur un territoire, un site, une 
ville, ou un fragment caractéristique, accessible par l’étudiant, et en un dossier documentaire articulé aux conférences. Dans le cas du 
mémoire, après un rappel de la formation de la thématique ou un rappel historique de la formation de l’entité choisie et de son 
développement récent, l’étude porte sur les enjeux et les politiques d’urbanisme et d’aménagement qui s’y rattachent à partir d’une 
problématique élaborée avec l’aide de l’enseignant. Le rendu s’accompagne d’une soutenance orale précédée d’une soutenance 
intermédiaire. Pour ce qui est du dossier, il s’agit de constituer une bibliographie commentée sur un des thèmes développés pendant le 
séminaire ou sur un lieu ou une situation susceptible d’illustrer l’un de ces thèmes. Le rendu s’accompagne d’une restitution orale lors 
de la séance correspondante. 

Enseignements associés Pré requis


